
JUURNA L OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI 

ARTI C LE 1 Le pré:>ent decret abroge toutes dLSposltwm. 
antérieures contra l res_ 

ARTI C L E. 3 Le mmlsue du Travail, de la FoncHon 
Publ ique Cl de la Rérorme de l'Etat , le mllU stre de 
l' Eq uipement et des Transparu. le ministre du Logement 
des Affaires Foncieres et de l'U rbantsme, le mm lstre de Id 
CommUlllcatloll et des Nouvelles Technologies, le ministre 
de ]' Energlcet de l 'Eau cl ic ministre de " EconomIe et des 
Fm3nces sont chargés, chacun en ce qUI le conCCnlc. de 
J'exécution du prêscnt décret qU I sera enregistre el publié 
au Joumal officiel 

Bamako, te 13 avril 2010 

Le Président de la République, 

Amadou Toumani TOURE 

Le PremÎer min istre, 
Modibo SIDI BE 

Le Ministre du Travail, de la Fonctio n 
Publique el d e la Réfo rme de l' EtaL, 
Abdoul Wahab BERTHE 

Le Minis tre d e l' Equipement 
e t des Trunsporls, 
Ha med Diane SEMEGA 

u Minis tre du Logement, 
des Affaires Foncières el de l'Urba nisme, 
Mada me G AKOU Salama la FOFANA 

Le. Ministre de la Co mmunica tion 
et des Nouve ll es Techno logies. 
Mad a me DlARRA Mari a m Flantié DIALLO 

Le Minis tre de l'Energie et de l'Eall., 
Mamadou DIARRA 

Le Ministre délég ué auprès du Ministre d e l'Eco nomie 
el des Finances, chargé du Budget, 
Ministre de l'Economie ct d es Finances pa r intérim, 
Lassine BOUARE 

DEC R ET N° 10-209/P-R M D U 13 AVllIL 2010 
DETERMINA NT LE CA DRE O RGANIQ UE DE LA 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAI NES DU 
SECTEUR DU DEVELOPPEMENT RURAL 

LE PRESIDENT DE LA REI'UBLIQUE, 

Vu ta Constitution ; 
Vu ta Lo i N~4-009 du 22 mars 1994 portant principes 
fondamentaux de la création, de l' organisation, de la gestion 
e t du contrôle des services pu blics, modifiée par la Loi 
N"02-048 du 22 Juille. 2002 ; 

Vu J'Ordonnance N°09-009lP-RM du 4 mars 2009 portant 
création des OlTectlOns des Ressou rces Humames, ratlfiét: 
par la LOI N°09-0 JI du 09 J Uin 2009 , 

Vu le Dêcret N° 1 79/ PG-RM du 23 jU illet 1985 fixant tes 
conditIOns et procêdUles d'é laboration ct de gestion des 
cadres organ iques , 

Vu le Décret N°204!PG-RM du 2 1 août 1985 détermmam 
les modal ités de gest ion et de contrôle des SlTUctures d~ 
serv ices publics' 

Vu le Décret N°09~ 1361P-RM du 27 mars 2009 modifié: 
fixa nt l' orgamsation e t les moda lités de fonctionnement 
des Directions des Ressources Humaines, 

Vu le Décret N° 1 0- 1 62/PM-RM du 23 mars 2010 portant 
répartition des Directions des Ressources Humaines entre 
les départements min istérie ls; 

Vu le Déc ret N°07-3801P-RM du 2 8 septembre 2007 
pon ant nomination du Premier ministre ; 

Vu Ic Déc ret N°09- 1 57/P~RM d u 9 avril 2009 portant 
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le Décret N°09·22 1 1P~R.M du limai 2009 fixant les 
intérims des membres du Gouvemement ; 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 

OECIŒTE : 

ARTICLE 1 [1\ : Le cadre organique (structures et effectifs) 
de la Direction des Ressources Humaines du Secteur du 
Développement Rural est arrêté comme suit : 
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STRUClllRES I I'Osn:S CADRES 1 CORPS CAT. E'''FOC1l ."S 1 ANNEES 

1 " III IV V 

OfREC'fION Administrateur CÎviVAdmÎnistratew- du 
Travail et de la Séc:uritl! SOCiale. Ingérueur 

Olrcdeur d ' Agriculture ct du Génie RuralNétérinaire A 1 1 1 1 1 
d.lngénieurd·EleYoll~génieurdes Eaux et 
ForélVPlanificateuri PrOrCS'SCUf 

Directeur Adjoint Admmistrateur CiviVAdmÎnÎg.ralCUT du A 1 1 1 1 1 
Travail e l de la $êcunté Socialel1ngéniew 
d' Agricul ture. et du Génie RuralNftérinalre 
el Ingénieu r d'EIeYai!;ellngénieur des Eaux et 
For&!J Planificateurl Professcur 

Billetcur Contrôleur FinanccsfTrésor/ lrf1)6ts1 Services B1181 1 1 1 1 1 
Economiques 

SECRETARIAT 
Secretaire d ' AdministrntionlAttaché 91181 1 1 1 1 1 

Chef de Scat:tarial d'Adminisuation. 
s.a&;", Secrétaire d' AdministrationlAnacht B2IBIIC 3 3 3 3 3 

d' AdministralionlAcfiloînt d ·Admini~ration . 

O\llJ'gt d 'Acrueil el Socrélaire d ' Administration/Attachë B2IB I/C 2 2 2 2 2 
d'Orientation d' AdminislrationfAdhoint d 'Administration 
Standardiste. ConlrJcluel - 2 2 2 2 2 
Chaulfcur Contractuel - 3 3 3 3 3 
Cbargt! de Reprographie ContraClucl - 2 2 2 2 2 
Planton ContraClud - 2 2 2 2 2 
CENTRE DE 
DOCUMENTATION ET lngt!nieurdc l'I nfolTTIatiqucl AdminiSlnUeUf NB2/B1 1 1 1 1 1 
D' INFORMATIQ UE des Arts ct de la CulturdTcchnrcicn de 
Qlef du Centre l' InformaliqudTe:ch des Ntsd de la a..Uure 
Cllaq;é de la Admmisu'31eur des Arts ct de: la AlB21B1 1 1 1 1 1 
DoaJmental.IOO CuhurerrechlllcÎcn d.es Arts ct de: III Cuhurc 

Olargt des Archives Administmteur des Arts ct de la NB2/1B1 1 1 1 1 1 
O.ll tu rclfechnicien des Ans Cl de la Culture 

Owg~ de: l'Administration lngénieur de l'lnfomratiqoefTcàmicicn de NB2IB1 1 1 1 1 1 
Ro!s ... x l'informalique: 

Owgtde Programmalion Ingénieu r de l' InfumaatiquclTc:ch nicie:n de AIB2/B1 1 1 1 1 1 
lnlOnnatiquc Cl de Bases de l'Infonn3tique 

DoM'" 
DIVISION GESfION AdminiStmlcw" CiviL'Administralc ur du NB2 1 1 1 1 1 
DES CA RRIERES Travail CI de la Séewilé Sociale! 

AdminiStmlCUl'" de l'Action Sociale1 lngt!nîeur 
Clef de: Division d'Agriculture et du Gt!nie RW'3lIVétêrinaire 

cr. Ingbûcurd'EleYai!Cll ngéuCUf des Eaux et 
ForasIPlaniCicateud Professeurl Secrétaire 
d'Administration! !Technicien du Travail et 
de la S6curité Sociald'Tcdmicicn Supérieur 
de j' AC2Îon Socialdlèchnicim d'Agrirulture 
et du GbUe: RuralfTc:c:fu1icien 
d'FlevagcITechnicien de5 Eaux et 
ForéllTed'Ulicien de f lnfonnœiqud 
Technie:ien des Travilux de Planifical.Îonl 
Technicien de: la SWÎstÎQue 

S«tiOQ Gestion des Adminislr8J.eur CiviL' Admini.stralCUrdu NB2IB1 1 1 1 1 1 
Cani~rfS Travail ct de la SérulÏtt! Socialcl 

Administrnteur de l'Aaion Sociale( Ingénieur 
Olcf de Section d'Agriculture et du (it!nie RuralIVétêrinairc: 

et ln~géni~rd'EII:'Ilij~gbtieurdes Eaux et 
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Chargé de la Gestion Administratl:ur CÎviVAdminiSlralCUr du AlB2fBl 1 1 1 1 1 
Admmistratlve du Travail èl de: la SCruntê SOCIale! 
Personnel Administralt:ur de l' Action Socialellng,Cnlcur 

d 'Agnculture ct du Gen ie RuralN étéfinairc 
el Ingénieur d'Flevage f1ngàlieur des Eau" Ci 

ForêWPlam!lïcatcuri Professeurl Secrétaire 
d ' AdmlniSIï.Jllon IAuaché d'Administration 

Chargé de ,' évaluation et de AdminiSlral(~ CivllJAdminîSlralcur de AlB218 1 J 3 4 4 4 
la motivalion du Personnel rAclÎon Soc iale/lngérueur Agriculture CI du 

Génie RurallVélérÎnaJre et Ingénieur 
d' EJCV<lgel Itngén ieur des Eaux ct 
l· orét.sfP lan j l~cateur /Ingénieur de la 
Sta1istiqudProf~cur/SecréUlire 
d 'Administration IAttaché d ' AdministraLionl 
Technicien cie l'Action Socialel 

Secfion Dialogue Social ct AdminÎslnl.Wur CiviVAdministraleur du NB2IBI 3 3 4 4 4 
Œuyres Socia les Travail ct de la Sécurité 

Sociale/Admlinistrateur de l'Action 
OefSc:ctLon SOCIale/in genieur Agricu Uure cl du Génie 

RuralNélérilnaire et Ingénieur d'Elevage 
IIngtnieurdes Faux ct Forêt$'Planificalcur 
Ilngénieur d<~ la SlatistiquclProfesscuri 
Sccrélaire d'Administration/Attaché 
d' AdministnlliOlll'1'echn Îcien de l'Action 
Socialerreœnicien d' Agriculture et du Génie 
Ruralffechnllcien d 'ElevageITechnicien des 
Eaux ct ForêtITedmiclen de l' Informatique 
rrechnicien des Travaux de Planification! 
Technicien de la StatÎstique 

Oargés de la Sécurité Administrateur Civi llAdminislmleur du NB2/B1 1 1 1 1 1 
Sociale et des Œuvres Travail et de la Sécurité Sociale! 
Sociales Administrateur de l'Action Sociale! 

Secréta ire d' ,Administration /A ttaché 
d' Administr.lltionlfechnicien du Travail et de 
1 a Sécurité S,oeialdT echn icicn de l' Action 
Sociale. Tedmicicn d' Agricull\Uect du Génie 
RurallTechnicien d 'Elevagelfechnicien des 
Eaux ct FoLilfTechnic icn de l' Informatique 
rreclmicieo des Travaux de Planification 
rredtuicicn de la Statistique 

Oatgés de la Gestion des Administrateur CiviVAdministratcW' de NB21B I/C 1 1 1 1 1 
ConOits l'Action Sociiald'lngénieur Agricuhure ct du 

Génie RuralIVétérinalre Cl Lngénieur 
d'Elevage I1ngén ieurdes Eaux ct 
PorêlllPlanifieueur /Professeur/ Secrétaire 
d' Administrn tion IAttaché 
d 'Administra tionrrec:hnicien de l 'Action 
SocialefTechnicicn d' Agriculture et du Génie 
Rural!f echni cien d 'Elevageffechnicien des 
Eaux et Forillfechnicicn de l'Informatique 
rrechnicien des Travau x de P lanificationl 
Technicien d'e la StatistiQue 

DIVIS ION AdministraleLlU' Civi Il Adm inistraleur du NB2 1 1 1 1 1 
REMUNERATION lIT Travail et de la Sécurité Sociale! 
SYSTEME AdministraleL:J.f de l' Action Sociale' lngénicur 
D' INFORMATION d' AgriOJlturc: et du Gén ie R ura1N élérinai ce 

et Ingénieur d 'Elevagellngénieur des Eaux et 
Ckf de Division Forëtsl Planificateur/Professeurl Secrétaire 

d ' Administra tion! Attaché d ' Administration 
{fechnicien d:u Travail et de la S6::urité 
Socialeffedtl1ic ien de l' ACIion Sociale! 
Technicien d ' AgriOJlture et du Génie 
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1 Secl lon 1t. t.lI1unër:.rio n AdminlSlra1cur Civllllnsptclcur des Finances AlB2/B1 1 1 1 1 1 
/lnspccII:ur des Impôts/Inspecteur des 

QefSCCllon Services Economlques'Secrétaire 
d'AdminlSlrdllon! Conuôleur des 
Finances/Contrôleur des Impôts 'Contrôleur 
des $eJ"\lcc:s Economiquc:sJAnache 
d'AdminIstratiOn -

Cllarge de RcmunenllOn~ ConlrÜleur des FinancesfConlrôleurdcs B2IB1 1 1 1 1 1 
lmpôLS IContrôleur da Scr"',ccs 
I-:Conomlques ISecrétaire 
d'AdminIstratIon/AdJoint des 
Finances/Secrétaire d' Admin Istratlonl 
Attache d' AdmInistrat ion 

Olargé Hannonlsallon Technicien de l' Informatique/Secrétaire B2IB 1 1 1 1 1 1 
Fichier Solde d Fichier d'AdmimsuationiAttaché d ' Admin Îstrat ion 
P~nel rrcchnic ien de l'Aaion Sociale/Contrô leur 

des FinanceyConlrôleur des 
lmpôtsfComrôleur des Serv ices Economiques 

Section Système AdminiSlnleur C iviVAd ministrateur du NB21B2 1 1 1 1 1 
d' l nror m;llion Travai l e l de la Séeunte 

Sociale/Admmistrateur de l'Action 
Oef de Scellon Sociale/Professeurllngenieur Agriculrure et 

du Genie RuralNélérinaire et Ingénieu r 
d'E1evagc/l ngénieur des Eaux et 
F orêtsIPlan llicateu rflnspcctcur des Finances 
Ilnspec.tcur des Impôts/ In specteur des 
Services Eco nomiques/Journaliste 
Réa Il S3 lcurlSecréla Ile 
d' AdmlnistratlonfMaÎtreJT echnlcicn de 
l'Action SocÎa ldTechnicien d'Agricultu re et 
du Génie RuraJfrechnicien 
d'Elevage/Techn icien des Eaux ct Forêt 
I~istanl de Presse et de Réal isation 

OIargé df!Collecle des Ingénieu r de l' in ro mla tiqud /Planilicateurl AlB2/B 1 1 1 1 1 1 
Donn6o; ffechniClcn de l' ln formatiqueffechnicien des 

Travaux de Planilic.ationITedmieien de la 
statistloue 

Otargé du Traitement ingénieur de " lnfonnaliqudPlanificateur AlB I1B2 2 2 3 3 3 
St.atlstiqu e des Données {fechmcien de l' ln formaliqueITedmicien des 

Travaux de Planifica.1ionrrechnieien de la 
statistique 

DI VISION Administrateur CiviVAdministraleur du AlB2 1 1 1 1 1 
FORMATION, Travail et de la Sécurité Sociale/ 
EMPLOIS ET Administrateur de l'Action Sociale/ Ingenieu r 
COMPETENCES d' Agriculture et du Gén ie RuralNélerinaire 

et ln génieurd 'Elevagel lngénieur des Eaux et 
ocr de DIVision ForêtYPlanilicaleurf Profe$CUrl Secrâaire 

d'Adminisllationt Attaché 
d'AdministrntionlTechnicien du Travail et de 
la Sécurité SociaJefTechn icicn de l' Action 
Socialeffechnic ien d'Agricuhure et du Genie 
Ruralfrechnicien d 'Elevagc1Technicien des 
Eaux et ForêtITechnicien de l' Informatiqu e 
rrechnicien des Travau x de Planification 
ffechnicÎcn de la Stalistiq ue 
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S«tion Formation, Administrateur CivilJAdministrateur du Travail AlB2 1 1 1 1 1 
Perfectionnement el et de la S&:.urité SocialeJAdminÎstrnlcur A clion 
!tetrulement SoclaleIProfcsseurllngénieur Agnculture ct du 
ChcfSeclloll Gënle RuralNétérmaire et Ingé nieur 

d' Elcvagellngénieur des Eaux et ForEts! 
PI3Jlilicateurfrechnicien de l' inronnatiqud 
Secrétaire d'Administration/Contrôleur du 
Travail Ct de la Sëcurite SocialeITechnicien de 
j'Action SocialeITcclmicien d 'Agriculture ct du 
Génie RuraVfcchnicicn d'EievagefTechnicien 
des Eaux el ForêlfContrâleur des Finances! 
Contrôleur des ImpâtslConlrÔleurdes Services 
Economiques 

Chargé de Formation Administrateur CiviVAdminÎstraleur du Travail AlB2IB 1 2 2 2 2 2 
Perfectionneme nt ct de la Sécurité SocialelAdministnuew Action 

SocialeIProfcsSICurllngénieur Agriculture el du 
Génie RuraiNtlérinaireet Ingénieur d'Elevage l 
Ilngéniwr des Eaux ct ForêtslPlanificateuri 
Secretaire d 'Administration/Contrôleur du 
Tra vai l et de la Sécurité Socialeffechniciende 
l' Action SocialeITechnicien d 'Agriculture Cl du 
Gi nie Ruralffcchnicien d'EievageITechnicien 
des Eaux el Forêt/Contrôleur des 
Finances/Contrôleur des Impôts/Contrôleur des 
Services Economiques 

Chargé de PerfcctionneOl~n t AdministraleurCivitfAdministraleur du Travail AlB2 2 2 2 2 2 
et de la Sécurité SocialeJ Administrateurde 
l'Act Lon SoclaleIProfcsscurllngenieur 
Agrieulture et du Genie RuraVVêtérinaire Cl 
Ingénieur d'ElevageJlngélieur des Eaux et 
ForêtsIPlanificateur/Secréta ire d 'Ad ministration 
IContrôleur du Travail et de la Sécurité 
$oclaJelTechmcien de l' Action SocialeJ 
Technicien d' Agriculture et du Génie Rural 
rrechmeien d'Elevagcffechnicien des Eaux et 
ForétlContrôleur des f Înanccs'Contrôleur des 
ImpôLSlCootr6leurdes Services Economiques 

ChBrgé des Concours et Administrateur CivÎVAdministra1eur du Travail AlB2 2 2 2 2 2 
Recrutements et de la S6curilé Sociale Administrateur Action 

Soc iaJelProfesscudlngénieur Agriculture et du 
Genie RuralNél:6rinaÎreet Ingénieur d'Elevage 
Ilngén ieur des Eaux ct Foréls !Planificateur 
/Secrétaire d' AdministrationlContrôlcut du 
Travail et de la Sécu rité SocialeJTc:chnicien de 
l' Action SocialeITcchnicien d 'Agriculture el du 
Gênie RuraVfechnieicn d'Elevageffechnicien 
des Eaux et ForêtlContriHeur des Finances 
tContrôleur des Impôts/ConlrÔ leurdes Services 
Economiques 

S«tion Cadres Administrateur CiyiVAdministrateur du Trayail NB2 1 1 1 1 1 
Organiques el Gesûon CC de la Sécurité SocialeJSeaétaire 
PrévisionncJle d'Admmistnltion/Contrôleurdu Travail et de la 
Chef de Section Sécurilé Sociale Technicien de l'Action Sociale 
Chargt des Cadœs Administra!eur CiyiVAdministra1eur du Travail AlB2 2 2 2 2 2 
Organiques et de la Sécurilt SocialelSca-êtaire 

d' Admm istration/Contrôleur du Trayail el de la 
Sécurité Sociale 

Ch..argts de la Gestion des Administrateur CiviVAdministraleur du Travail AlB2 2 2 2 2 2 
Emplois et des el de la Stcuril~ SocialelSea-étaire 
Compttenees d'AdministraLion/Contrôleur du Travail etde la 

sêcurité sociale 

TOTAl.. 56 56 59 59 59 



7 Mai 2010 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MAU 743 

ARTlCl.E 2 : Le prisent décret abroge (OUles disposlheln!> 
antérieures contraires 

ART ICLE 3 : Le minis tre du rr3vail de la Fonciion 
Publique el de la Réforme de l'Etal, le mmistre de 
rAgnculture, le mmlstre de l'Elevage et de la Pêche, le 
rnL01SlfC' de l'EnVironnement el de rAssalOissemcnl, I~ 

mmlstr~ de l'Economie el de!> Finances et le secrélaHC 

d'Etal au pres du Premier ministre charge du 
Developpement Integre de la lone Office du Niger s,ont 
chargés. chacun en C~ qUI le concerne, de ,'exécullon du 
present dettel qUI sera enreglslTc et publIe au Journal 
officiel 

Bamako, le 13l:l\ dllOIO 

Le Prés id ent de la Republiqu e, 
Amadou Toumani TOURE 

Le Premier ministre, 
Modibo SIOIBE 

Le Ministre du Travail, d e la Jionclion 
Publique et de la RCforme de l'Elal, 
Abdoul Wahab BERT ... IE 

U Ministre de l'Agr iculture. 
Ae hal:Jm AG ALIIASSAN[ 

lA! Minis tre dt 1'[ le,'age c t de la Pêche.., 
Madame DIA LLO Madeleine 

Le Minis tre de l'Environnement 
et de l'Aualnissemenl, 
Tîêmoko SANGA RE 

Le Ministre déleguf auprès du Ministre 
de l'Eco nomie ct des Finances, chargé du Budget, 
Ministre de l'Economie et des Finances par intérim, 
Lassine SOUARE 
LeSecretairc d ' Etatauprës du Premier MinÎstre chargf 
du Oheloppementlntégréde la Zone Office du Nil:er, 
AbouSOW 

DECRET N° IO-210/ P- RM DU 13 AVRIL 2010 
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA 
DIRECTION DES RESSOURCES HllMAINES DU 
MTNISTERE DE LA SECURlTE INTERIEURE ET 
DE LA PROTECTION CfVlLE 

LE PRESLOENT DE LA REPUBLIQ E, 

Vu la Constuution ; 
Vu la Loi N~4'()09 du 22 mars 1994 portant principes 
fondamentaux de ta création, de l'organisation, de la gesl:ion 
et du contrôle des services publics, modifiée par la Loi 
N°02-048 du 22Juillet 2002; 

Vu ('Ordonnance N«()Q-009'P-RtvI du..$ mars 2009 ponant 
creation des Directions des Ressources Humames rdtlfite 
par la LOI 1'1"09-0 Il du OC) Jurn 2009 

Vu le Decret N°179/pG-RM du 23 JUllict 1985 fixant tes 
conditions et procédures d'élaboration et de gesllon des 
cddres orgaOlques 

Ville Décret N"1041Pli-RM du 21 août tqg S detennmant 
les modalités de gestion et de controle de~ stlucture~ des 
serviCes publics 

Vu le Decrel N°09-136/P-RM du 27 mar~ 2009 modifie 
fixant l'organisatIOn et les modalHes de fonctionnement 
des Directions des Ressources 1 funtalnes • 

Vu le Décret N°07-380IP-RM du 28 septembre 2007 
portant nommation du Premier miillstre 

Vu le Décret N°09- 157/P-RM du 9 aVril 2009 ponant 
nomination des membres du Gouvernement, 

Vu le Décret N°09-22IIP-RM du Il mal 2009 lÎ.xani les 
ultétims des membres du Gouvernement , 

STATUANT EN CONSEILOES MINISTRES, 

DECRETE : 

ART ICLE 1 !;Il : Lecadreorganique (structures et effecufs) 
de la Direction des Ressources Humames du Mini~tère de 
la Sécurité Intérieure et de la Protection Clvlleest definÎ et 
arrêté comme suit 
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